


Article 7: 
Pour le non-respect de ces consignes, un enfant pourra être sanctionné, les animateurs demanderont, 
en général, à l'enfant de réparer son incivilité.
Les animateurs pourront, par exemple, séparer l'enfant du groupe afin que ce dernier réfléchisse à 
son acte, il pourra être amené à prendre son repas à l'écart. L'application et la durée de cette sanction 
relevant de leur décision. Les animateurs pourront également demander à un enfant de ramasser le 
bout de pain qu'il viendrait de jeter sur son camarade et de s'excuser auprès de ce dernier. 
Ou dans la cour de récréation, l'enfant pourra être sanctionné d'une activité si cela semble nécessaire 
pour le bon ordre du jeu. 
Un appel direct aux parents pourra être effectué par l'équipe d'animation si celle-ci pense que 
cela est nécessaire pour le bon déroulement du temps méridien et en informera la 
coordinatrice des temps méridiens élémentaires. 
En aucun cas le personnel communal ne sera pris à parti ou ne fera l'objet d'altercations.

Article 8: 
Dans le cas où la sanction évoquée à l'article 7 ne s'avèrerait pas suffisante, la coordinatrice 
des temps méridiens élémentaires, pourra appeler les parents et les convoquer si cela semble 
nécessaire afin de définir les conséquences de ces non-respects. 
Une convocation des parents pourra être également demandée par le responsable de service, 
si l'enfant continue à ne pas respecter les règles et une exclusion partielle ou totale pourra être 
prononcée par Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint au Maire. 

Article 9: 
Toute réclamation concernant la pause méridienne doit faire l'objet d'un courrier adressé à M. le Maire 
ou de l'adjoint délégué au service scolaire. 

Article 10: 
Ce règlement fera l'objet d'une lecture par les parents auprès de leurs enfants pour permettre à 
chacun de prendre conscience des exigences de la vie en collectivité et des sanctions encourues lors 
du non-respect de ces consignes. 
Ce document doit être signé par toutes les parties concernées. 
Ainsi, cela entraine l'acceptation de ce règlement par tous et permet la fréquentation de 
l'enfant à la restauration scolaire dans de bonnes conditions tout au long de l'année. 
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